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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la première ministre, du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs et de la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones : 

QUE soit approuvée l’Entente entre l’Administration 
régionale Kativik et le gouvernement du Québec relati-
vement au parc national Tursujuq pour les années 2013 à 
2017, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret et dont les signataires seront respective-
ment, au nom du gouvernement du Québec, le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs et la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la 
première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60152

Gouvernement du Québec

Décret 847-2013, 22 août 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente d’attribution 
de biomasse forestière avec la Corporation foncière de 
Waswanipi 

ATTENDU QUE les orientations du Québec en matière 
d’affaires autochtones visent à permettre aux nations et aux 
communautés autochtones de prendre en main leur dévelop-
pement et d’atteindre une plus grande autonomie;

ATTENDU QUE l’accès à la ressource forestière et la réali-
sation des activités d’aménagement forestier qui en découle 
constituent un moyen privilégié de favoriser la création 
d’emplois et la formation d’une main-d’œuvre autochtone 
qualifi ée, tout en générant des retombées économiques 
signifi catives pour les communautés;

ATTENDU QUE l’article 6.1 du Programme relatif à 
l’octroi d’un permis autorisant pour une certaine période 
la récolte annuelle de biomasse forestière dans les forêts du 

domaine de l’État, approuvé par le décret numéro 722-2008 
du 25 juin 2008 et modifi é par le décret numéro 275-2011 
du 23 mars 2011, prévoit notamment qu’un permis annuel 
d’intervention pour la récolte de biomasse forestière sera 
délivré aux personnes admissibles ayant signé une entente 
préalable à la délivrance de ce permis, laquelle entente 
peut prendre la forme d’une entente d’attribution de la 
biomasse forestière;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 6.5 de ce 
programme, des volumes de biomasse forestière seront 
réservés pour des projets autochtones;

ATTENDU QUE la ministre des Ressources naturelles 
souhaite conclure une entente d’attribution de biomasse 
forestière avec la Corporation foncière de Waswanipi, située 
dans la région du Nord-du-Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, la 
première ministre est responsable de l’application de la sec-
tion III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente en 
matière d’affaires autochtones et cette signature a le même 
effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, de la ministre des Ressources 
naturelles et de la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente d’attribution de biomasse 
forestière avec la Corporation foncière de Waswanipi, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret et dont les signataires seront respectivement, 
au nom du gouvernement du Québec, la ministre des 
Ressources naturelles et la ministre délégué aux Affaires 
autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la 
première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60153

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


